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d) Un embargo sur les livraisons de petrole, de pro
duits petroliers et d'autres marchandises strategiques 
a I' Afrique du Sud; 

6. Lance un appel a tous les Etats, aux institutions 
specialisees et aux organisations non gouvememen
tales pour qu'ils apportent tout leur concours aux 
mouvements de liberation d'Afrique australe recon
nus par !'Organisation des Nations Unies et !'Organi
sation de !'unite africaine; 

7. Exprime sa satisfaction au Rapporteur special 
de la Sous-Commission de la Jutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorites pour 
son rapport revise; 

8. Afjirme que la mise a jour du rapport sur Jes 
consequences nefastes pour la jouissance des droits 
de l'homme de !'assistance politique, militaire, eco
nomique et autre accordee aux regimes racistes et 
colonialistes d' Afrique australe est de la plus grande 
importance pour la cause du combat contre l'apartheid 
et contre les autres violations des droits de l'homme en 
Afrique du Sud et en Namibie et doit rester une acti
vite du programme de travail en cours pour 1982-
1983; 

9. Demande au Secretaire general d'accorder 
toute !'assistance necessaire au Rapporteur special en 
vue de mettre a sa disposition les services informa
tiques essentiels a une mise a jour plus detaillee de la 
liste qui figure dans son rapport; 

10. Demande aux gouvemements des pays ou Jes 
banques, les societes transnationales et autres orga
nisations designees et enumerees dans le rapport 
revise ont leur siege de prendre des mesures efficaces 
pour mettre fin a leurs activites commerciales, manu
facturieres et d'investissement dans le territoire de 
I' Afrique du Sud ainsi que dans le territoire de la 
Namibie illegalement occupe par le regime raciste 
de Pretoria; 

11. Prie le Secretaire general de communiquer le 
rapport revise au Comite special contre l'apartheid, 
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, aux 
autres organismes des Nations Unies interesses et 
aux organisations intemationales regionales; 

12. Prie instamment toutes les institutions specia
lisees, particulierement le Ponds monetaire interna
tional et la Banque mondiale, de s'abstenir d'accorder 
des prets de quelque nature que ce soit au regime 
raciste de I' Afrique du Sud; 

13. Demande a tous les Etats, aux institutions 
specialisees ainsi qu'aux organisations regionalcs, 
intergouvemementales et autres organisations compe
tentes de donner une large publicite au rapport revise; 

14. Invite la Commission des droits de l'homme a 
accorder, lors de sa trente-neuvieme session, une 
priorite elevee a l'examen du rapport revise; 

15. Decide d'examiner lors de sa trente-neuvicme 
session, comme point hautement prioritaire, la ques
tion intitulee "Consequences nefastes pour la jouis
sance des droits de l'homme de !'assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee au regime 
raciste et colonialiste d' Afrique du Sud", a la lumiere 
des recommandations que pourraient lui presenter la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discri
minatoires et de la protection des minorites, la Com-

mission des droits de l'homme, le Conseil economique 
et social et le Comite special contre !'apartheid. 
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37/40. Application du Programme pour la Decennie 
de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale 

L'Assemhlee generate, 

Reaj]irmant sa determination de parvenir a !'eradi
cation totale et inconditionnelle du racisme, de la dis
crimination raciale et de I'apartheid qui, jusqu'a 
l'heure actuelle, constituent de serieux obstacles a 
tout nouveau progres et au renforcement de la paix et 
de la securite intemationales, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 3057 (XXVIII) 
du 2 novembre 1973 et dans le Programme pour la 
Decennie de la Jutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale qui y est annexe, ainsi que dans Jes autres 
resolutions pertinentes, elle a demande a tous Jes peu
ples, gouvemements et institutions de poursuivre 
leurs efforts pour eliminer le racisme, la discrimination 
raciale et !'apartheid et promouvoir ainsi le respect des 
droits de I'homme et des libertes fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de couleur, d'ascen
dance ou d'origine nationale ou ethnique, 

Tenant compte de la Declaration et du Programme 
d'action adoptes par la Conference mondiale de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale6 • 

Rappe/ant que, dans le programme d'activites a 
entreprendre au cours de la seconde moitie de la 
Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale, enonce dans !'annexe a sa resolu
tion 34/24 du 15 novembre 1979, elle a demande a 
tous les Etats, aux organes de !'Organisation des 
Nations Unies et aux organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales d'intensifier leurs 
efforts en vue de la realisation la plus rapide des 
objectifs de la Decennie visant a !'elimination com
plete et definitive de toutes les formes de racisme 
et de discrimination raciale, 

Etprimant sa grm·e preoccupation devant la situa
tion qui regne en Afrique du Sud et dans I' ensemble 
de l'Afrique australe, du fait de la politique et des 
actions menees par le regime d'apartheid. en particu
lier la perpetuation et le renforcement de la domina
tion raciste sur le pays, sa politique de "'bantousta
nisation". la repression brutale qu'il exerce sur les 
adversaires de I 'apartheid et ses actes renouveles 
d'agression contre Jes Etats voisins. 

Reaj]irmant que !'apartheid est un crime contre 
l'humanite. 

Particulii:rement preoccupee par la persistance de 
!'occupation illegale de la Namibie par le regime mino
ritaire raciste d' Afrique du Sud, 

Derue par le fait que les pourparlers entre !'Orga
nisation des Nations Unies et le regime raciste et 
d · occupation illegale d · Afrique du Sud pour parvenir 
a un reglement negocie de la question de Namibie SC 

• Rapport rJ,, la ( ·on/hence mondiale J,, la lutte con/re le racismc 
l'I la discrimination raci<ile. Genh·e. 14-25 aout 1978 (publication 
des Nations Unie~. numero de vente: F.79.XIV.2). chap. II. 
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sont jusqu'a present soldes par un echec en raison 
de la mauvaise foi de ce regime, 

Reaffirmant que toute collaboration avec le regime 
raciste d' Afrique du Sud constitue un acte d'hostilite 
envers le peuple opprime d' Afrique du Sud et denote 
un mepris flagrant de l'Organisation des Nations Unies 
et de la communaute internationale, 

Considerant qu'une telle collaboration renforce le 
regime raciste, l'encourage a persister dans sa poli
tique repressive et agressive et aggrave serieusement 
la situation en Afrique australe, constituant ainsi une 
menace a la paix et a la securite internationales, 

Gravement preoccupee par le fait que les principaux 
partenaires commerciaux occidentaux et autres de 
I' Afrique du Sud continuent de collaborer avec le re
gime raciste et que leur collaboration constitue le prin
cipal obstacle a la liquidation de ce regime et a l'elimi
nation du systeme inhumain et criminel d'apartheid, 

Alarmee par la collaboration persistante de cer
tains Etats occidentaux et d'Israel avec le regime 
raciste d' Afrique du Sud dans le domaine nucleaire, 

Consciente du besoin constant de mobiliser l'opi
nion publique mondiale contre toute assistance poli
tique, militaire, economique et autre accordee au 
regime raciste d' Afrique du Sud, 

Consciente de la necessite de promouvoir des 
solutions aux problemes de discrimination qui se 
posent aux travailleurs migrants et a leurs families, 

Rappe/ant sa resolution 35/33 du 14 novembre 1980, 
par laquelle elle a decide de tenir en l 983 une deuxieme 
Conference mondiale de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale qui, tout en passant en revue 
et en evaluant les activites entreprises au cours de la 
Decennie, devra avoir pour theme principal l'adoption 
de moyens et de mesures concretes visant a l'appli
cation complete et universelle des resolutions et deci
sions de l'Organisation des Nations Unies sur le 
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid, 

Soulignant combien ii importe de realiser les objec
tifs de la Decennie, 

Convaincue que la deuxieme Conference mondiale 
de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale sera une contribution utile et constructive a la 
realisation de ces objectifs, 

I. Proclame que l'elimination de toutes les formes 
de racisme et de discrimination fondee sur la race et 
la realisation des objectifs du Programme pour la 
Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale et du programme d'activites a entre
prendre au cours de la seconde moitie de la Decennie 
constituent des sujets de haute priorite pour la commu
naute internationale et, par consequent, pour !'Organi
sation des Nations Unies; 

2. Condamne vivement les politiques d'apartheid, 
de racisme et de discrimination raciale pratiquees en 
Afrique australe, dans tous les territoires arabes occu
pes et ailleurs, y compris le deni du droit des peuples 
a l'autodetermination et a l'independance; 

3. Reaffirme son ferme soutien a la lutte de libe
ration nationale contre le racisme, la discrimination 
raciale, !'apartheid, le colonialisme et la domination 
etrangere et pour l'autodetermination par tous les 
moyens, y compris la lutte armee; 

4. Reaffirme les droits inalienables du peuple 
namibien a l'autodetermination et a l'independance; 

5. Condamne energiquement les actes repetes 
d'agression perpetres par I' Afrique ·du Sud contre · les 
Etats de la region, en particulier contre I' Angola, le 
Botswana, le Mozambique, les Seychelles et la Zambie; 

6. Exprime sa profonde solidarite avec les Etats 
de premiere ligne victimes de l'agression raciste du 
regime de Pretoria et de ses tentatives de destabili
sation; 

7. Invite une fois de plus tous les Etats Mem
bres, les organes de !'Organisation des Nati90~ Unies, 
les institutions specialisees, les organisations· inter
gouvernementales, les mouvements de liberation 
nationale, les organisations anti-apartheid et antira
cistes et d'autres groupes de solidarite a renforcer et 
a elargir le champ de leurs activites d'appui aux objec
tifs du Programme pour la Decennie; 

8. Prie a nouveau le Conseil de securite d'envisager 
d'urgence l'imposition de sanctions completes et obli
gatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies contre le regime raciste d' Afrique du 
Sud et le renforcement de l'embargo sur les armes, 
afin de mettre fin a toute collaboration militaire et 
nucleaire avec I' Afrique du Sud; 

9. Reaffirme la decision7 par laquelle elle a ap
prouve la Declaration du Seminaire international rela
tif a la mise en reuvre et au renforcement de I' embargo 
sur les armes a I' encontre de I' Afrique du Sud8 , qui 
s'est tenu a Londres du 1er au 3 avril 1981 sous l'egide 
du Comite special contre l'apartheid; 

10. Condamne vivement la collaboration que 
certains Etats occidentaux, Israel et d'autres Etats 
ainsi que des societes transnationales et d'autres orga
nisations maintiennent ou continuent d'accroitre avec 
le regime raciste d' Afrique du Sud, en particulier dans 
les domaines politique, economique, militaire et 
nucleaire, encourageant ainsi ce regime a persister 
dans sa politique inhumaine et criminelle d'oppression 
brutale des peuples d' Afrique australe et de leur deni 
des droits de l'homme; 

11. Demande a nouveau a tous les gouverne
ments qui ne I'ont pas encore fait de prendre des 
mesures legislatives, administratives et autres a 
I'egard de leurs ressortissants et des societes placees 
sous leur juridiction qui possedent des entreprises en 
Afrique australe, en vue de mettre un terme a ces 
entreprises; 

12. Demande a tous les Etats d'adopter, a titre 
hautement prioritaire, des mesures pour declarer punis
sable par la loi toute diffusion d'idees fondees sur la 
superiorite ou la haine raciales et pour interdire les 
organisations fondees sur la haine et les prejuges 
raciaux, y compris les organisations neo-nazies et 
fascistes, ainsi que les clubs et les institutions privees 
qui s'appuient sur des criteres raciaux ou qui repan
dent des idees de discrimination raciale et d'apartheid; 

13. Invite les Etats Membres, les organes et orga
nismes des Nations Unies et les institutions specia
lisees a poursuivre leurs efforts en vue de la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et de leurs 
families; 

7 Resolution 36/8, par. 9. 
• A/36/190-S/14442. annexe. 
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14. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Sous-Comite preparatoire de la deuxieme Conference 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale sur sa premiere session9

; 

15. Prie le Secretaire general de continuer a four
nir toute l'assistance necessaire au Sous-Comite pre
paratoire; 

16. Prie en outre le Secretaire general de nommer, 
apres consultation avec les groupes regionaux, en 
1982, un secretaire general de la deuxieme Confe
rence mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, qui aura le rang de sous-secre
taire general et qui sera charge d'assurer l'organisation 
de la Conference et la coordination avec les Etats 
Membres, les organes et organismes des Nations 
Unies, les institutions specialisees et les organisa
tions intergouvemementales et non gouvernementales; 

17. Invite les Etats Membres a continuer a coope
rer avec le Secretaire general dans le cadre du Pro
gramme pour la Decennie et de la preparation de la 
Conference; 

18. Invite Jes organes et organismes interesses des 
Nations Unies a contribuer a la preparation de la 
Conference; 

19. Exprime sa satisfaction au Comite pour l'elimi
nation de la discrimination raciale, au Comite special 
contre l'apartheid, au Conseil des Nations U nies pour 
la Namibie, au Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux, au Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien et a la Commission 
des droits de l'homme, par l'intermediaire de son 
groupe de travail special d'experts sur I' Afrique 
australe, pour leur contribution a la realisation du 
Programme pour la Decennie et les invite a inclure, 
dans le cadre de leurs activites, les preparatifs de la 
Conference; 

20. Decide d'examiner a sa trente-huitieme ses
sion, a titre hautement prioritaire, la question intitulee 
"Application du Programme de la Decennie de la 
lutte contre le racisme et la discrimination raciale''. 
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37/41. Deuxieme Conference mondiale de la lutte con
tre le racisme et la discrimination raciale 

L'Assemhlee generale, 

Rappe/ant sa resolution 3057 (XXVlll) du 2 novem
bre 1973, par laquelle elle a proclame la Decennie de 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 

Ayant a /' esprit la Declaration et le Programme 
d'action adoptes par la Conference mondiale de la Jutte 
contre le racisme et la discrimination raciale6 , 

Rappe/ant le paragraphe 26 du programme d'acti
vites a entreprendre au cours de la seconde moitie de 
la Decennie de la lutte contre le racisme et la discri
mination raciale qui figure en annexe a sa resolu
tion 34/24 du 15 novembre 1979, par lequel I' Assemblee 
a decide que l'un des evenements marquants de la 

• E/1982/26. 

seconde moitie de la Decennie devrait etre la tenue 
d'une deuxieme conference mondiale de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale, 

Ayant d /' esprit sa resolution 35/33 du 14 novem
bre 1980, par laquelle elle a decide de tenir en 1983, 
comme l'un des evenements marquants de la Decen
nie, une deuxieme Conference mondiale de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale qui, tout 
en passant en revue et en evaluant les activites entre
prises au cours de la Decennie, ait pour theme princi
pal l'adoption de moyens et de mesures concretes 
visant a l'application complete et universelle des reso
lutions et decisions de l'Organisation des Nations 
U nies sur le racisme, la discrimination raciale et 
!'apartheid, 

Ayant egalement ,1 /' esprit Jes dispositions de sa 
resolution 36/8 du 28 octobre I 981 concernant les pre
paratifs de la Conference, 

Prenant note de la resolution 1982/32 du Conseil 
economique et social, en date du 5 mai 1982, qui 
contient des recommandations relatives a !'organisa
tion de la Conference, 

l. Fait sicnnc la resolution 1982/32 du Conseil 
economique et social: 

2. Er:prime sa sati.1:faction au Gouvernement phi
lippin de son offre d'etre I'hote de la deuxieme 
Conference mondiale de la Jutte contre le racisme et 
la discrimination raciale; 

3. Decide de convoquer la Conference a Geneve 
du 1er au 12 aout 1983: 

4. Recommande le projet d'ordre du jour provi
soire de la Conference qui figure en annexe a la pre
sente resolution; 

5. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Tousles Etats a participer a la Conference; 

h) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a 
participer a la Conference, conformement au paragra
phe 3 de la resolution 32/9 E de I' Assemblee generate, 
en date du 4 novembre 1977; 

6. Prie en 011tre le Secretaire general d'inviter : 

a) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus par !'Organisation de !'unite afri
caine dans sa region a participer a la Conference en 
qualite d'observateurs, conformement a la resolu
tion 3280 (XXIX) de I' Assemblee generate, en date 
du 10 decembre 1974: 

h) Les representants des organisations qui ont re~u 
de I' Assemblee generate une invitation permanente a 
participer en qualite d'observateurs aux sessions et 
aux travaux de toutes les conferences internationales 
convoquees sous ses auspices a participer a la Con
ference a ce titre, en application des resolutions 3237 
(XXIX) du 22 novembre 1974 et 31/152 du 20 decem
hre 1976 de l'Assemblee generale; 

c) Les institutions specialisees concernees ainsi que 
les organes et organismes interesses des Nations Unies 
a se faire representer a la Conference; 

d) Les organisations intergouvernementales interes
sees a se faire representer a la Conference par des 
observateurs: 


